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12-2019-05-15-001

Autorisation de capture du poisson

Autorisation de capture du poisson accordée à l'AFB régionale pour des captures du poisson dans

la retenue du barrage de Pareloup.
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PREFECTURE DE L’AVEYRON

Direction départementale
des territoires

                         Arrêté du 14 mai 2019

Objet : Autorisation exceptionnelle de capture et de transport du poisson.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

                                                           
Vu le titre III du livre IV du code l’environnement et notamment son article L 436.9,
vu l'arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2018  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Laurent  WENDLING,
directeur départemental des territoires de l'Aveyron,
vu l'arrêté préfectoral n° 12-2019-03-25-005 du 25 mars 2019 portant subdélégations de signature de M. Laurent
WENDLING, directeur départemental des territoires de l'Aveyron, aux agents placés sous son autorité,
vu la demande de monsieur le Directeur régional de l’Agence Française pour la Biodiversité, 97 rue de Saint-Roch
31400 Toulouse,
vu l’avis favorable de la Fédération de l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique,
Considérant l'intérêt scientifique des diagnostics et inventaires piscicoles dans le cadre d'études environnementales,
la nécessité de rassembler leurs résultats dans un système d'information cohérent tel qu’il est défini par le schéma
directeur  des  données  sur  l’eau du bassin Adour  Garonne et  le  protocole  national  d’échantillonnage piscicole
annexé au présent arrêté ;

A R R E T E :

Article 1er : bénéficiaire de l'autorisation et lieux de capture:

L’Agence Française pour la Biodiversité, Direction régionale Occitanie, 97 rue de Saint-Roch 31400 Toulouse, est
autorisée à capturer et à transporter du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté sur le plan d'eau
suivant :  

- L’ensemble de la retenue du barrage de Pareloup, à l’exclusion des zones de sécurité. 

Article 2 : responsable et personnes participant à l'exécution matérielle :

Personne responsable de l'exécution matérielle :

Monsieur le Directeur régional de l’Agence Française pour la Biodiversité, 97 rue de Saint-Roch 31400 Toulouse.

Personnes participant à l'exécution matérielle :

Le représentant de la Direction régionale de l’A.F.B. ou du Service Départemental de l’A.F.B.
Les effectifs  pour  les opérations de terrain sont  constitués  par du personnel  formé spécialement  à la pêche à
l’électricité conformément à l’arrêté interministériel du 02 février 1989.

Article 3 : validité de l'autorisation :

La présente autorisation est valable du 15 mai 2019 au 15 octobre 2019.
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Article 4 : objet de l'opération :

- Inventaire piscicole réalisé dans le cadre du réseau de surveillance « Plan d’eau » de la directive cadre sur l’eau.

- Sont exclues de la présente autorisation les captures de gestion de peuplements piscicoles pour expositions à but
pédagogique ou autre,  ainsi  que toute opération impliquant  le  transport  du poisson hormis  les dispositions  de
l'article six du présent arrêté.

Article 5 : moyens et méthodes de capture autorisés :

- Méthode ou principes d'échantillonnage   :

La  présente  méthode  se  base  sur  la  norme  européenne  NF  EN  14757,  méthode  normalisée  pour  «
l'échantillonnage des poissons à l'aide de filets maillants » dans les lacs.

- Utilisation de filets maillants de type benthique et pélagique et répondant aux caractéristiques techniques définies
par la norme NF EN 14757.

Article 6 : destination du poisson :

-  Après  identification  et  mesures  biométriques,  tous  les  poissons  seront  récupérés  par  une  entreprise
d'équarrissage. 
 

- L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques trouvera l'entreprise d’équarrissage la plus proche
du plan d’eau.

- Ces produits seront obligatoirement incinérés conformément à la réglementation. 
- En cas de besoin, les produits destinés à l'équarrissage seront enlevés tous les jours.
- Un bon d'enlèvement par l'équarrisseur sera remis à EDF.  

 
Article 7 : accord des détenteurs du droit de pêche :

Le bénéficiaire ne peut exercer ses droits liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord des détenteurs du
droit de pêche.
 
Article 8 : déclaration préalable :

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu, s’il n’est pas un agent commissionné au titre de la police de la
pêche en eau douce, d'adresser huit  jours au moins avant chaque opération, une déclaration écrite précisant le
programme, les dates et lieux de capture, au préfet du département ( Service départemental chargé de la police de la
pêche en eau douce à la Direction Départementale des Territoires de l’Aveyron ) et au Président de la Fédération de
l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Article 9 : compte-rendu d'exécution : 

Dans le délai de six mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser  un  compte  rendu  précisant  les  conditions  de  réalisation  et  les  résultats  des  captures  au  préfet  du
département ( Service départemental chargé de la police de la pêche en eau douce à la Direction Départementale
des Territoires de l’Aveyron ) et au Président de la Fédération de l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique.
Concernant l’envoi de ce rapport au préfet du département, le compte-rendu d'exécution sera transmit par courrier
électronique à l’adresse suivante : ddt-seb@aveyron.gouv.fr

Article 10 : présentation de l'autorisation :

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents chargés de la police
de la pêche en eau douce.
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Article 11 : Retrait de l'autorisation :

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : Respect des prescriptions de l'autorisation :

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de ne pas avoir respecté les prescriptions
de la présente autorisation.

Article 13 : Recours administratif :  

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa
publication. Ce recours peut – être effectué vis l’outil informatique «  télérecours » en application des disoisitions
du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifié à l’article R 414 – 6 du code de justice administrative.

Article 14 :  Le Secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à ;

- M. le président de la Fédération de l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique,
- M. le colonel-commandant le groupement de gendarmerie de l'Aveyron.

Le chef du service Biodiversité, Eau et Forêt par intérim,

Serge BOUTEILLER
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DIRECCTE

12-2019-05-03-004

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne : LIGNON VIVIAN SERVICES

Récépissé n°SAP849737853
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849737853 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 15 avril 2019 par Monsieur VIVIAN LIGNON, pour l'organisme LIGNON 

VIVIAN SERVICES dont l'établissement principal est situé CUREBOURSOT 12450 CALMONT et 

enregistré sous le N° SAP849737853 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Rodez, le 3 mai 2019 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

   

Isabelle SERRES 
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Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne : SAP 12

Récépissé N°SAP849992037
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP849992037 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 25 avril 2019 par Madame Vanessa SAUVEPLANE, pour l'organisme SAP 12 

dont l'établissement principal est situé 2 rue des lilas 12100 MILLAU et enregistré sous le N° SAP849992037 

pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Rodez, le 7 mai 2019 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron, 

 

Isabelle SERRES  
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Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne : SPS

Récépissé N°SAP847849122

DIRECCTE - 12-2019-05-03-005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne : SPS 29



 

PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP847849122 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 7 avril 2019 par Monsieur Sylvain Poujol, pour l'organisme SPS dont 

l'établissement principal est situé 28 La Moulinette 12510 OLEMPS et enregistré sous le N° SAP847849122 

pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Rodez, le 3 mai 2019 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

  

  

Isabelle SERRES 
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Raccordement de l’OA2

Alternat par feu
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Alternat par feu
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DE-N88-PTC-19007

RN88 - Contournement de Baraqueville - Raccodement de l'OA2 - Alternat manuel - 3 semaines

dans la période du vendredi 26 avril au vendredi 31 mai 2019 - Annule et remplace l'arrêté n°

12-2019-04-001
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Préfecture Aveyron

12-2019-05-15-002

 Délégation de pouvoir au directeur de l'agence territoriale

Aveyron, Lot, Tarn et Tarn et Garonne de l'office national

des forêts
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Arrêté du 15 mai 2019

Objet : Délégation de pouvoir au directeur de l’agence territoriale Aveyron,
Lot, Tarn et Tarn-et-Garonne de l’office national des forêts

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code forestier ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la  loi  d’orientation  n°92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à
l’administration territoriale de la République ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le  décret  du  8  décembre  2017 nommant  Mme Catherine  Sarlandie  de  
La Robertie, préfète de l'Aveyron ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article  1er     :   Délégation  de  pouvoir  est  donnée au  directeur  de  l’agence
territoriale Aveyron, Lot, Tarn et Tarn-et-Garonne de l’office national des forêts
pour les matières suivantes :

.../...

Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch - 
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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Matières Textes autorisant la délégation

Déchéance de l'acheteur de coupes (articles L. 213-8 et
R. 213-30 du code forestier)

Autorisation  de  vente  ou  d'échange  de  bois  délivrés
pour leur propre usage (articles L. 214-10 et R. 214-27
du  code  forestier)  à  des  personnes  morales
propriétaires mentionnées au 2° du I de l'article L. 211-
1 du code forestier

Article D. 222-16 du code forestier

Article D. 222-16 du code forestier

Articl  e 2     :   La secrétaire générale de la préfecture et le directeur de l’agence territoriale Aveyron,
Lot,  Tarn  et  Tarn-et-Garonne  de  l’office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 15 mai 2019

Signé

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Prefecture Aveyron

12-2019-05-10-002

Arrêté modificatif portant sur la liste des bureaux de vote.
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Prefecture Aveyron

12-2019-05-14-003

Arrêté portant sur l'élection des représentants au Parlement

européen du 26 mai 2019 : Commission de contrôle des

opérations de vote sur la commune de Rodez.
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12-2019-05-14-002

Arrêté portant sur l'élection des représentants au Parlement

européen du 26 mai 2019 : Commission de recensement

des votes.
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Prefecture Aveyron

12-2019-05-14-001

Arrêté portant sur les élections des représentants au

Parlement européen du 26 mai 2019 : Commission de

contrôle des opérations de vote sur la commune de Millau.

Prefecture Aveyron - 12-2019-05-14-001 - Arrêté portant sur les élections des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019 : Commission de contrôle des
opérations de vote sur la commune de Millau. 56



Prefecture Aveyron - 12-2019-05-14-001 - Arrêté portant sur les élections des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019 : Commission de contrôle des
opérations de vote sur la commune de Millau. 57



Prefecture Aveyron - 12-2019-05-14-001 - Arrêté portant sur les élections des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019 : Commission de contrôle des
opérations de vote sur la commune de Millau. 58



Préfecture Aveyron

12-2019-05-14-005

modification de la composition du SIEDA

Préfecture Aveyron - 12-2019-05-14-005 - modification de la composition du SIEDA 59



              Arrêté n°                                       du 14 mai 2019

portant  modification  de  la  composition  du  syndicat  intercommunal
d’énergies du département de l’Aveyron (SIEDA)

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre VII, titre II, article L5721-1 et suivants et R5721-1 et suivants,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté  préfectoral  du  8  mai  1950  portant  création  du  syndicat
intercommunal d’électricité du département de l’Aveyron,

VU l'arrêté  préfectoral  n°95-0429 du 6  mars  1995 portant  modification  des
statuts  du  syndicat  intercommunal  d’électricité  du  département  de
l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n°2006-355-1 du 21 décembre 2006 portant modification
des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’électricité  du  département  de
l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n°2008-358-3 du 23 décembre 2008 portant modification
des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’électricité  du  département  de
l’Aveyron,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2010-321-0002  du  17  novembre  2010  portant
modification  des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’électricité  du
département de l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n°2013-170-0001 du 19 juin 2013 portant modification
des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’électricité  du  département  de
l’Aveyron,

VU l'arrêté  préfectoral  du  1er juin  2015  portant  modification  des  statuts  du
syndicat intercommunal d’électricité du département de l’Aveyron,

VU l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2016 portant modification des statuts de
la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
Millau  Grands Causses  du  27 février  2019 approuvant  son  adhésion  au
syndicat intercommunal d’électricité du département de l’Aveyron,
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VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’électricité du département de
l’Aveyron du 18 avril  2019 approuvant l'adhésion de la  communauté de communes Millau
Grands Causses,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 –  Est autorisée l’adhésion de la communauté de communes Millau Grands Causses au
syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron (SIEDA).

Article 2 –  Le syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron est composé :

du département de l'Aveyron,

des 285 communes de l’Aveyron

de la communauté de communes Millau Grands Causses,

dans  le  cadre  d’une  représentation-substitution :  les  communautés  de  communes
Aubrac  Carladez  et  Viadène,  Aveyron  Bas  Ségala  Viaur,  Comtal  Lot  et  Truyère,
Conques-Marcillac,  Decazeville  Communauté,  Des  Causses  à  l’Aubrac,  du  Grand
Villefranchois,  Larzac et Vallées, Lévézou Pareloup, Monts Rance et Rougier, de la
Muse  et  Raspes  du  Tarn,  du  Pays  de  Salars,  du  Pays  Rignacois,  Pays  Ségali
Communauté, du Plateau de Montbazens, du Réquistanais, Saint-Affricain Roquefort
Sept Vallons, Grand Figeac.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le sous-préfet de Millau, la sous-
préfète de Villefranche-de-Rouergue, la sous-préfète de Figeac, le président du conseil
départemental  de  l’Aveyron,  le  président  du  syndicat  intercommunal  d’énergies  du
département de l’Aveyron, les présidents des communautés de communes concernées
et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté sont il sera fait mention au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 14 mai 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet"
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